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Les espaces verts et les espaces de loisirs

regroupent des espaces d’emprise variable

qui ont eu initialement une vocation sociale

(détente, ressourcement, sport, etc.), et dont

un grand nombre remplit aujourd’hui au titre

d’espaces ouverts des fonctions environne-

mentales importantes, telles que capacité

d’expansion des crues, rafraîchissement des

quartrtr iers, préservation de la biodiversité en

milieu urbain, etc. Ils sont un élément indis-

pensable à la ville vivable et sont constitutifs

de son intensité. Ils participent également au

développement de l’offre touristique et à l’at-

tractivité régionale.

Sont considérés comme espaces verts et

espaces de loisirs :

• les espaces verts publics, les jardins et les

grands parcs publics;

• les jardins familiaux, les jardins partagés et

les jardins solidaires;

• les bases de plein air et de loisirs locales et

régionales;

• les parcs liés aux activités de loisirs, les

parcs animaliers, les zoos, les parcs d’at-

tractions;

• les grands équipements comportant

une part importante d’espaces ouverts :

les golfs, les hippodromes, les campings ;

• les terrainsdesportsdepleinair (terrainsde

football, athlétisme, rugby,y,y tennis, centre

équestre, etc.);

• certains parcs de châteaux et d’abbayes

comportant des enjeux régionaux en ma-

tière de patrimoine et de tourisme, notam-

ment les châteaux de Vaux-le-Vicomte, de

Champs-sur-Marne, de Fontainebleau, de

Breteuil,deCourson ,deThoiry,y,y de laRoche-

Guyon,deVillarceaux,d’Écouen,etdeSaint-

Jean-de-Beauregard, et les domaines des

abbayes de Royaumont, Port royal des

champs, et des Vaux-de-Cernay.y.y

Les espaces verts et les espaces de loisirs

cartographiés sont figuréspar l’aplat sur la

carte dedestination générale desdifférentes

parties du territoire. Les espaces verts et les

espaces de loisirs d’une superficie inférieure

à 5hectares dans l’agglomération centrale et

15hectareshorsagglomérationcentralene fi-

gurent pas sur la carte de destination géné-

rale des différentes parties du territoire.

Les espaces verts et les espaces de loisirs

d’intérêt régional à créer ouàétendre,surdes

espaces bâtis, ouverts urbains, voire agri-

coles,boisésounaturels,sont symbolisés sur

3.4 LES ESPACES VERTS ET 
LES ESPACES DE LOISIRS 
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la carte de destination générale des diffé-

rentes parties du territoire :

• par le symbole 1 pour ceux de plus de

5 hectares,qui correspondentàdeséquipe-

ments verts et des espaces de loisirs de ni-

veau régional;

• par le symbole 2pour ceux de 2 à 5 hec-

tares, qui correspondent à un échelon in-

termédiaire d’espace vert.

Ces espaces figurent sur la carte de destina-

tion générale desdifférentesparties du terri-

toire du SDRIF car ils constituent des

«équipements verts» destinés à rééquilibrer

l’offre des secteurs déficitaires et présentent

unenjeu régional.L’L’Lindicationdecesespaces

verts à créer anotammentpour objectif dene

pas obérer leur réalisation. Ils n’excluent pas

la créationd’autresespaces verts à l’occasion

d’opérations urbaines.

ORIENTATIONS
Il convient de pérenniser la vocation des es-

paces verts publics existants,de valoriser les

espaces ouverts privés insérés dans la ville

dense, d’optimiser l’ensemble des fonctions

ou des services que rendent ces espaces.

Les espaces verts et les espaces de loisirs

non cartographiés doivent être intégrés dans

les politiques d’aménagement du secteur

dans lequel ils se situent et ne peuvent

changer de vocation que sous réserve de

compensation.

Des emprises foncières sont à réserver dans

les zones carencées en espaces verts,

notamment dans les opérationsde renouvel-

lement urbain et en valorisant les espaces

ouverts encoreprésents (cf.f.f 2.1 «Orientations

communes»).

Il reviendra en conséquence aux collectivités

territorialesdes’assurerque leursdocuments

d’urbanisme permettent notamment :

• de préserver les emprises dédiées aux

espaces verts publics existants;

• d’affirmer prioritairement la vocation d’es-

paces verts publics et de loisirs des

secteurs sous-minés par d’anciennes car-

rières non encore urbanisés en cœur d’ag-

glomération et dans la ceinture verte, en

particulier dans les territoires carencés en

espaces verts;

• decréer lesespaces vertsd’intérêt régional;

• d’aménager les bases de plein air et de loi-

sirs;

• de réaliser les équipements nécessaires

au fonctionnement de certains espaces de

loisirs, tels que les châteaux et domaines à

forts enjeux touristiques, les grands équi-

pements comportant une part importante

d’espaces ouverts, les terrains de sports

de plein air, dans le respect du caractère

patrimonial et naturel de l’espace

concerné et des règles de protection édic-

tées par les dispositions législatives et ré-

glementaires applicables et compatibles

avec le SDRIF.F.F

L’L’Laccessibilité des espaces verts publics et

des espaces de loisirs (maillage, lien avec

les autres espaces publics, etc.) doit être

améliorée.

����������� � �������������������������������������������������������

Dans le cadre de l’organisation de la 

compétition internationale des Jeux Olym-

piques et Paralympiques de 2024, une 

partie de l’espace vert public de l’Aire des 

Vents pourra être urbanisée sous réserve 

d’une compensation au moins égale à la 

surface ainsi urbanisée.


